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Le neuf juin deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures trente minutes, se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs 
séances dans la Salle du Conseil Municipal, Place Auguste Gautier, 49140 SEICHES-SUR-LE-LOIR, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune de SEICHES-SUR-LE-LOIR sur la convocation et la présidence de Monsieur 
Thierry de VILLOUTREYS, Maire. 
Sont présents :  Thierry de VILLOUTREYS, Jean-Paul BEAUMONT, Marie-Claire MARION, 

Jean-François HALLIER, Anthony GUILLEMIN, Francette GRIFFON, Antoine 
BÉGUIN, Stéphane BONNIN, Geneviève BOURNEUF, Olivier CAILLEAU, 
Alban FLORO, Malika FOUQUET, Raymonde FOUQUET, Célia GAZON, Cyril 
PERPEROT,  

 
Absente :  Virginie CLOUET,  
Excusés :  Françoise AUBIER, Pierrette BERTEAU, Dominique CHEVRIER, Aude CREN, 

David RIGAUD, Pierrette ROCHER, Dimitri THOMAS 
Pouvoirs :  Françoise AUBIER à Antoine BÉGUIN 
 Pierrette BERTEAU à Marie-Claire MARION 
 Dominique CHEVRIER, à Malika FOUQUET  
 Aude CREN à Cyril PERPEROT,  
 David RIGAUD à Olivier CAILLEAU,  
 Pierrette ROCHER à Stéphane BONNIN,  
 Dimitri THOMAS à Francette GRIFFON 
Date de la convocation :  5 juin 2023 
Nombre de conseillers en exercice :  23 
Conseillers présents :  15 
Conseillers votants :  22 
Secrétaire de séance :  Olivier CAILLEAU 
Date de publication :  16 juin 2023 
Heure début de réunion :  19h30 
 

********** 

 

DCM-09062023-1 ELECTION SENATORIALE : Désignation des 
délégués 

Sont désignés : 

- Délégués titulaires :  
• Thierry de VILLOUTREYS 
• Francette GRIFFON 
• Olivier CAILLEAU 
• Françoise AUBIER 
• Cyril PERPEROT 
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• Célia GAZON 
• Anthony GUILLEMIN 

- Et délégués suppléants :  
• Dimitri THOMAS 
• Pierrette BERTEAU 
• Dominique CHEVRIER  

Marie-Claire MARION 

 

 

DCM-09062023-2 AFFAIRES SCOLAIRES : Conventions pour la 
confection des repas par le Département et 
la mise à disposition de personnel 

 

Validé à l’unanimité  

DCM-09062023-3 AFFAIRES SCOLAIRES : Participation 
financière aux frais de scolarité 2022 

Les frais de scolarité par élève sont : 

Pour la maternelle : 1818,59 € 

Pour le primaire : 549,69 €  

 

Validé à l’unanimité  

DCM-09062023-4 CULTURE ENVIRONNEMENT ET QUALITÉ 
DE VIE : Bons d’achat 

Mise en place des bons repas systématiques 
pour les animations communales à hauteur 
de 15 €/personne (bénévoles / artistes) 

. 

Validé à l’unanimité  

DCM-09062023-5 INTERCOMMUNALITÉ : 

Convention tripartite entre le SMBVAR, la 
CCALS et la commune relative à la mise en 
œuvre et l’animation du plan de gestion 
décennale des parcelles commune et 
intercommunale le long du ruisseau de Marcé 
renaturé sur la commune de Seiches 

 

Validé à l’unanimité  

DCM-09062023-6 LOCATIONS 12 RUE DU PORT : Définition 
des loyers des 2 studios 

Mise en place d’un bail mobilité pour aider les 
locataires étudiants, salariés en mission 
temporaire ou en formation professionnelle. 
Le loyer mensuel de chaque studio est de  
350 € charges comprises. 
 

Validé à l’unanimité  

DCM-09062023-7 RESSOURCES HUMAINES : Cadeaux Validé à la majorité : 
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Achat de cartes cadeaux pour remercier 
deux stagiaires (250 €/stagiaire). 

2 abstentions et 20 voix 
pour (Stéphane 

BONNIN et Alban 
FROLO)  

DCM-09062023-8 SIEML : Versement d’un fonds de concours 
au SIEML pour les opérations de réparation 
du réseau de l’éclairage public 

Le montant du fonds de concours à verser au 
SIEML est de : 2 464.67 € Net de taxe pour le 
remplacement de 2 projecteurs sur le mât H-
424-3 du City stade. 
 

Validé à l’unanimité  
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